
BAC PRO SAPAT (SERVICE AUX PERSONNES ET ANIMATION DANS LES TERRITOIRES) 

Travailler dans la petite enfance, le handicap, la santé ou dans l’animation vous 

intéresse ? Vous avez besoin d’un rythme scolaire différent et d’être formé sur 

le terrain ? Le BAC Pro SAPAT est fait pour VOUS ! 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
Affiner et construire son projet personnel et professionnel 

• Prendre confiance en soi, découvrir et valoriser ses capacités 

• Découvrir les différentes structures et les différents publics des 
services aux personnes 

• Développer sa capacité d’ouverture au monde et aux autres 

Acquérir une polyvalence de compétences professionnelles 

• Dans les secteurs des services aux personnes : services liés au 
confort, à l’hygiène, à la sécurité, à la restauration des 
personnes, à l’innovation matérielle, aux nouvelles 
technologies et à l’animation 

• Dans les secteurs des services aux territoires : accueil, 
communication, animation du territoire, mise en place de 
projets répondant à des besoins ciblés 

UNE FORMATION PROFESSIONNALISANTE 
Le titulaire du Bac pro SAPAT met ses compétences techniques, 
administratives et relationnelles à disposition des publics 
bénéficiaires : enfants, adolescents, familles, adultes, personnes 
dépendantes par leur âge, leur état de santé, leur situation de 
handicap… 

APPRENDRE AUTREMENT 
• 55 semaines de cours / 65 semaines de stage sur 3 ans 

• Contrat d’apprentissage possible dès la classe de première 

• Des enseignements généraux et professionnels articulés autour 
d’une pédagogie valorisante en lien avec les stages 

• Des modules professionnels permettant d’acquérir de 
nouvelles compétences concrètes tout en valorisant les acquis 
dans les structures : besoins de la personne et des 
populations, économie sociale familiale, sciences et 
technologie professionnelles… 

• Un partenariat avec les professionnels : visites de stage, 
communication au travers d’un carnet de liaison, 
participation des professionnels aux jurys… 

• Obtention du diplôme : 50% en contrôles certificatifs en cours 
de formation (CCF) et 50% en épreuves terminales 

PRÉ-REQUIS 
• S’intéresser aux différents secteurs 

de l’aide à la personne, de 
l’animation, du social, de la santé  

• Communiquer avec aisance à l’oral 
comme à l’écrit 

• Être organisé et autonome 

STATUTS 
• Formation initiale (statut stagiaire) 

• En apprentissage à partir de la 
classe de première (statut salarié) 

• Durée de la formation : 3 ans 

LES ATOUTS DE LA FORMATION 
• Un Internat confortable (obligatoire 

en classe de seconde seulement) 

• Un accompagnement personnalisé  

• Une équipe bienveillante 

• Des activités culturelles et sportives 

• Formation aux premiers secours  

• Le BAFA à partir de 16 ans 

• Le BNSSA (Brevet de Sauveteur 
Secouriste Aquatique) dès 17 ans 

• Le code de la route à partir de 15 ans 

• Option « Sport » 

• Un stage de 3 semaines à l’étranger  

• Un séjour intergénérationnel 
• Une navette entre Belley/Culoz et 

Seyssel 

• Une gare SNCF à proximité 

 

FORMATION ACCESSIBLE AUX 
PERSONNES EN SITUATION 

DE HANDICAP 

Passez à l'action et trouvez votre voie en choisissant l'alternance ! 



LES MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 
• Méthodes active et interrogative : mises en situation 

professionnelle et retours d’expérience 

• Cours magistraux 

• Les séquences de cours sont agrémentées par des exercices, 

travaux dirigés, travaux de groupes, travaux pratiques, visites  
de structures, films, travaux de recherche documentaire, 
interventions de professionnels. 

MODALITÉS : présentiel, expérientiel (en milieu professionnel), 
mode projet 

EVALUATIONS : écrites, orales ou travaux pratiques, épreuves 
blanches en classe de terminale 

LES DIFFÉRENTS STAGES 
• En structure sanitaire et sociale : EHPAD, centre hospitalier, 

clinique, cabinet d’infirmier… 

• En structure d’accueil « enfance-jeunesse » : crèche, halte-
garderie, périscolaire, MJC, Micro-crèche, Multi-accueil… 

• En structure d’accueil de personnes en situation de handicap : 
FAM, ESAT… 

• En structure d’accueil et d’animation du territoire : office de 
tourisme, gîte, mairie, bibliothèque, association caritative, 
centre social… 

L’ORIENTATION POST-BAC 
POURSUITE DE FORMATION 

• BTS ESF : Economie Sociale Familiale • DISPENSÉ À LA MFR • 
• Diplômes d’état d’auxiliaire de puériculture / d’aide-

soignante / d’infirmière  
• BTS DATR : Développement-Animation des Territoires Ruraux 
• BTS SP3S : Services et Prestations des Secteurs Sanitaire et 

Social 
• BTS Tourisme / Gestion de la PME / Diététique 

• CAP Accompagnement Educatif Petite Enfance 

• CPJEPS et BPJEPS : métiers de l’animation avec différentes 
spécialités 

• Formations universitaires (STAPS, Sciences Sociales, Sciences 
de l’éducation…) 

• Diplômes d’état d’Accompagnement Educatif et Social / de 
Technicien de l’Intervention Sociale et Familiale (TISF) / 
d’Assistante de Service Social 

• Diplômes d’état de moniteur éducateur / d’éducateur 
spécialisé / d’éducateur de jeunes enfants 

MFR & CFA DU PAYS DE SEYSSEL 
6, rue des Oudets • 74910 SEYSSEL 

https://mfr-seyssel.com• 04 50 56 13 05 

MODALITÉS D’ACCÈS 

• Candidature sur rendez-vous en 
privilégiant les journées portes 
ouvertes (entre janvier et juin) 

• Seconde : Sortir d’une classe de 
3ème, 2nde ou CAP - Candidature via 
Affelnet pour les jeunes issus de 
3ème  

• Première : Sortir d’une classe de 
2nde, CAP ou 1ère  

• Terminale : Sortir d’une classe de 
première BAC Pro SAPAT  

LES AUTRES SITUATIONS SONT 
ÉTUDIÉES AU CAS PAR CAS 

• Satisfaire à un entretien de 
motivation avec un membre de 
l’équipe pédagogique et obtenir 
une réponse écrite favorable à la 
candidature 

• Evaluer ses ressources pour suivre 
une formation par alternance ainsi 
que celles de la famille ou des 
responsables légaux. 

TARIFS 2023-2024 

FRAIS DE FORMATION 

• Frais de scolarité  : 517€/an 

• Adhésion à l’association  : 100€/an 

• Hébergement pension complète :  
113,50€/semaine 

• Frais divers :  40€/an 

LES AIDES FINANCIÈRES POSSIBLES 

Dossier de bourse auprès du Ministère 
de l’Agriculture (barèmes identiques à 
ceux de l’Education Nationale) 

Dossier de bourse de transport auprès 
du Conseil Départemental 

QUELQUES CHIFFRES 

Effectif maximum par promotion : 
25 apprenants 

BILAN DE LA SESSION 2023 

• Taux de réussite : 71 % 
• Moyenne sur 5 ans : 90 % 


